
 

  PRÉFET DE LA MARTINIQUE   

CONCOURS DE TECHNICIEN PRINCIPAL
DE POLICE TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE
DE LA POLICE NATIONALE - SESSION 2018

_________

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, en date du 11 janvier 2018 est autorisée, au
titre de l’année 2018, l’ouverture de deux concours distincts (externe et interne) pour le recrutement
de techniciens principaux de police technique et scientifique de la police nationale.

Les candidats pourront s’inscrire par voie électronique ou télécharger un dossier d’inscription sur le
site internet de la police nationale (www.lapolicenationalerecrute.fr)

Date limite de validation des inscriptions en ligne : vendredi 23 février 2018 à 18h00 (heure de Paris)

Date limite de dépôt ou d’envoi des dossiers «papier» : vendredi 23 février 2018 (le cachet de la poste faisant foi)

Date des épreuves d’admissibilité : les 15 et 16 mai 2018

CONDITIONS DE RECEVABILITE DES CANDIDATURES

Concours externe 

Les candidats devront être :

de nationalité française ou en instance d’acquisition de cette nationalité

titulaire d’un diplôme classé au niveau III ou pouvant justifier d’une équivalence

en règle avec la législation sur le service national

apte physiquement

Les spécialités ouvertes : Balistique - Biologie – Chimie analytique – Hygiène et sécurité – Identité
judiciaire – Informatique (développement logiciel)  – Informatique (systèmes et réseaux) – Qualité –
Electronique

Concours interne

Ouvert  aux  fonctionnaires  et  agents  publics  de  l’Etat,  des  collectivités  territoriales,  des
établissements publics ou d’une organisation internationale intergouvernementale : 

 en activité, en détachement à la date de clôture des inscriptions
 justifiant de quatre ans de services publics civils ou militaires effectifs au 1er janvier 2018
 en congé formation, congé maternité, congé maladie, de longue maladie ou de longue durée
ou en congé parental

Les spécialités ouvertes : Balistique - Biologie – Chimie analytique – Hygiène et sécurité – Identité
judiciaire – Informatique (développement logiciel) – Qualité.

Pour tout renseignement complémentaire s’adresser au :

Service administratif et technique de la police nationale (S.A.T.P.N) - Bureau du recrutement
Immeuble Gallieni - 80 Rue de la République - 97263 Fort de France

Téléphone : 0596 60 88 41 ou 42 - Réception du public : lundi à vendredi de 8h00 à 12h00

http://www.lapolicenationalerecrute.fr/

